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                                                     Tarif 34 
 
 

REVUES SUR GLACE-CIRQUES-
DELPHINARIUMS  

MUSIQUE MECANIQUE  
ET VIVANTE 

Avec autorisation au préalable  
Ajustement annuel du prix selon la 
formule de révision des prix (+) à 
partir du 01.01.2026 

 

REVUES SUR GLACE – DELPHINARIUM 

 

Auditions avec orchestre :         4,40 % sur la recette brute 

Auditions à l’aide d’un instrument mécanique : 5,50 % sur la recette brute 

CIRQUES JUSQU'A  450 PLACES 

1. Auditions avec musique vivante 
 

Nombre de places Jusqu’à 5 € d’entrée 
Par tranche de 2.5 € 

supplémentaire  

1 – 300 226,68 € par mois 113,34 € par mois 

301 – 450 340,02 € par mois 170,01 € par mois 

 

2. Auditions avec musique mécanique 
 

Nombre de places Jusqu’à 5 € d’entrée 
Par tranche de 2.5 € 

supplémentaire  

1 – 300 283,35 € par mois 141,68 € par mois 

301 – 450 425,03 € par mois 212,52 € par mois 

 
(*) prix d’entrée : si différents prix d’entrée sont demandés, la moyenne des prix d’entrée normaux 
sert de référence 
 
Tarif par semaine : 50% du montant mensuel 
Tarif par représentation : 54,25 € 

CIRQUES DE PLUS DE 450 PLACES 

 

Auditions avec orchestre :        2,40 % sur la recette brute 

Auditions à l’aide d’un instrument mécanique :        3,00 % sur la recette brute 

 
Les montants mentionnés ci-dessus sont à majorer de la T.V.A. de 6% 
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(+) Formule de révision des prix : 

 

Tous les prix (excl.TVA) mentionnés sur cette fiche tarifaire sont adaptés annuellement selon cette formule :  

"p = P × [ 0,55 × (t / T) + 0,15 × (s / S) + 0,10 × (c / C) + 0,20 ]".  

Où:  

- p est le nouveau prix après révision pour l'année civile en cours 
- P est le prix de l'année précédente (c'est-à-dire l'ancien prix qui est ajusté en fonction de la formule) 
- t= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile en cours  
- T= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile précédente 
- s= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile en cours 
- S= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile précédente 
- c= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-1 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques.  
- C= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-2 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques 
 

L'ajustement du prix a pour seul objectif de faire évoluer le tarif en fonction du coût réel lié à la création d’une 
œuvre. 

 

Conditions générales  
 
Les conditions générales sont disponibles sur : https://www.unisono.be/fr/conditions-generales  
(version événements).  
 

https://www.unisono.be/fr/conditions-generales
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